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ARTICLE 2

À l’alinéa 9 après le mot :

« spécialité »,

insérer les mots :

« , en privilégiant le nombre de postes dans la filière « médecine générale », ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La médecine générale doit être privilégiée comme point d’entrée des soins et la réforme du médecin 
traitant doit être poursuivie. En dix ans le nombre de généralistes a considérablement baissé, alors 
que celui des spécialistes a considérablement augmenté.

Cet amendement vise à offrir plus de postes pour la médecine générale, afin d'obtenir sur le long 
terme une proportion de 80% de généralistes et 20% de spécialistes. La France actuellement détient 
le record européen avec une proportion pour moitié seulement de généralistes.


